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POUVOIR JUDICIAIRE
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE

Le Secrétaire Permanent

COMMUNIQUE DE SERVICE N° 03 /DM/2026

Le Secrétaire permanent, porte-parole du Conseil supérieur de
la magistrature porte a la connaissance de nouveaux magistrats de la
promotion « Etat de droit 2025 » que la cloture officielle de leur formation

initiale est fixée de la maniéere suivante :

v Site de Kinshasa, le samedi 21 février 2026,
v Site de Lubumbashi, le lundi 23 février 2026.

Le programme détaillé de la cérémonie sera communiqué

ultérieurement.
La présence de chaque nouveau magistrat est exigee.
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F-mail ; csmsecretanatpermanent@gmail.com
Site web ; www.csm-rdc. cd
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¢ et 27 njveaux, Immeuble Likasi, Place le Royal, croisement des avenues Kalume et Lubefu d Kinshasa/ Gombe



